
Compte-rendu CDAS du 25/02/21

Le Comité Départemental de l’Action Sociale (CDAS) de la Charente s’est réuni le jeudi 25
février 2021 en audio-conférence.

En ouverture de l’instance, notre organisation a fait lecture d’une  déclaration liminaire que
vous trouverez jointe à ce compte-rendu.

Les prévisions d’utilisation des Crédits d’Actions Locales (CAL) 2021 étaient  à l’ordre du
jour.

Il  est  difficile dans  les  conditions  sanitaires  actuelles  de  se  projeter et  d’organiser  des
événements aussi bien pour nos retraités que pour nos bambins !
Il faut malgré tout être positifs et faire des projets pour ne pas nous voir rendre le budget !

Le budget attribué à l’action sociale dans notre département se réduit peu à peu entre 2020 et
2021 c’est de nouveau 5 % de perte !

De plus, depuis 2018, chaque année, le secrétariat Général met en réserve une partie de la
somme :  cette  réserve a été débloquée en partie  la  première
année en 2018 mais pas en 2019.

Le  nom  de  « réserve »  ne  semble  plus  approprié,  car  ce
montant n’est  pratiquement  jamais  mis  à  disposition  des
départements d’où  un budget amputé chaque année de  6 %
supplémentaire !
Nous allons vers une régionalisation de l’action sociale si ce

n’est vers  sa disparition totale ! Solidaires finances  dénonce ces faits
lors de chaque instance et continuera de les dénoncer .

Concernant  l’utilisation des crédits d’actions locales,  les membres du
CDAS ont décidé pour 2021, si les conditions sanitaires le permettent, de
reconduire le  traditionnel  Arbre de Noël des enfants sous forme d’une
séance  de  cinéma avec  goûter  et  chèque  cadeau et  d’organiser  un

déjeuner en septembre pour les retraités. Dans l’hypothèse où ces actions ne pourraient pas
avoir lieu, ils réfléchissent également à  d’autres propositions dont pourraient bénéficier  un
maximum d’agents.

Une dernière permanence d’avocat se tiendra au premier trimestre. Il s’agira de la dernière
organisée par l’action sociale puisque des permanences gratuites organisées par le Barreau
de la Charente se tiennent régulièrement dans le département.

Vos représentant·es : Angélique 
Barret, Lydia Baty, Patrick Farghen, 
Céline Groussard et Aline Sakonda.
 Prochain CDAS au mois de juin 
2021


